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Le Relais fait relâche pour la période estivale.  Sa publication régulière reprendra en août. Toutefois, si 
des nouvelles ou des informations importantes devaient vous être communiquées, il sera publié au be-
soin, comme nous le faisons aujourd’hui. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NON, LA PANDÉMIE DE LA COVID-19 N'EST PAS TERMINÉE... 
 

 
1.  DES ACTIVITÉS PASTORALES ? 
 
La réouverture des églises pour le culte et le déconfinement peuvent donner l'impression que tout est 
revenu à la normale dans les paroisses.  Ce n'est pas le cas et la pandémie de la COVID-19 n'est pas 
derrière nous.  Encore actif, bien que provisoirement moins répandu, le virus continue à faire des ravages 
et les autorités nous mettent en garde contre une deuxième vague qui va probablement survenir dans les 
semaines ou les mois à venir. 
 
La réouverture des églises ne signifie donc pas que le travail pastoral peut reprendre sans restriction.  
Si des actes du culte sont autorisés par le communiqué de Mgr Denis Grondin daté du 18 juin 2020, et 
selon des conditions bien précises, les activités régulières en paroisse ne le sont pas pour autant.  Le 
décret épiscopal du 17 mars 2020 reste d'actualité et il n'a pas été annulé par le récent communiqué de 
notre archevêque en date du 30 juin qui disait seulement : « J’autorise, à compter du 1er juillet 2020, les 
prêtres ou autres présidents ou présidentes de célébrations à accueillir un plus grand nombre de per-
sonnes, tout en respectant les normes hygiéniques exigées selon les protocoles et à condition de pouvoir 
compter sur une équipe pour les aider. » 
 
C'est donc dire que les célébrations dans les foyers ou résidences pour personnes âgées ou pour des 
associations restent suspendues. Cela s'entend aussi des messes ou célébrations de la Parole sur se-
maine, des baptêmes, des veillées de prières, des heures d'adoration, etc. (article 2 du décret du 17 mars).  
La messe dominicale, les funérailles et les mariages sont autorisés, mais Mgr Grondin a bien demandé, le 
18 juin, que l’ouverture des lieux de culte se vive progressivement en concertation avec le modérateur de 
l’unité, donc pas toutes les églises en même temps et pas plusieurs messes le dimanche.  Par exemple, se 
limiter d'abord, si possible, à une église ouverte par secteur pastoral... 
 
Les réunions d'associations ou de comités, en paroisse, secteur ou unité pastorale, comme les conseils de 
pastorale, les comités de liturgie, les répétitions de chorale, les réunions de catéchètes, les assemblées de 
fabrique et de paroisse, etc., restent  suspendues, sauf urgence ou nécessité (article 3) : ainsi, la mise en 
place d'une équipe pour assurer les conditions sanitaires lors des actes du culte, par exemple, est un cas 
de nécessité;  mais la gestion quotidienne d’une fabrique (comme payer les factures, par exemple) ne 
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nécessite pas une réunion des marguilliers!  De plus, les démarches de catéchèse pour les jeunes en pa-
roisse, secteur ou unité pastorale sont interrompues, et ce, tant que les écoles ne seront pas rouvertes 
(donc à l'automne).  Il en va de même pour les démarches catéchuménales, les préparations à la première 
communion, à la confirmation, au baptême, au mariage, etc. (article 4). 
 
Vous êtes donc invités à faire preuve de modération, de retenue et de discernement face à une reprise 
des activités pastorales qui pourrait être trop rapide ou inappropriée.  Par ailleurs, nous avons eu écho 
que certaines activités liturgiques de dimanche dernier n’ont pas totalement respecté les consignes don-
nées par les autorités civiles. Restons vigilants, respectons la distanciation physique, le port du masque 
dans les églises réouvertes, la désinfection des mains et autres mesures sanitaires demandées par la Santé 
publique.  Et attendez les recommandations des autorités diocésaines pour reprendre des activités pas-
torales autres que les actes du culte.  Non, la pandémie de la COVID-19 n'est pas terminée. Nous 
sommes encore dedans même si notre région a été quelque peu épargnée. 
 
2.  DEUX DOCUMENTS MIS À NOTRE DISPOSITION 
 
Par ailleurs, le Comité santé-sécurité de l'Archidiocèse de Québec souhaite partager avec nos gestion-
naires en paroisse deux outils qui ont initialement été produits pour les employés et les gestionnaires des 
services diocésains de Québec. Ces documents ont été adaptés afin qu’ils soient utiles aux responsables 
en paroisse.  Il n’y a pas d’obligation d’utiliser ces documents, mais ils nous sont transmis afin de nous 
rendre service et d'orienter les décisions à prendre en cette période de pandémie.  
 
Le premier document, intitulé Dépliant Aide-Mémoire Covid-19 Paroisse, se veut un guide qui pourrait 
être distribué à l’ensemble du personnel mandaté et du personnel de soutien.  Ce guide pratique se veut 
un repère simple concernant les obligations du personnel en matière de santé-sécurité, des mesures d’hy-
giène à mettre en place, des symptômes de la COVID-19, des actions préventives mises en place par l’em-
ployeur ainsi que les protocoles de désinfection auxquels le personnel est invité à apporter sa contribu-
tion.  Imprimé, il devient un dépliant à trois volets.  Ce document est disponible en annexe à ce Relais et 
est aussi disponible sur le site Web du diocèse à partir de la page consacrée à la COVID-19 : 
http://www.dioceserimouski.com/covid-19/index.html 
 
Le deuxième document, intitulé Guide à l’attention des gestionnaires_paroisse, se veut un guide utile 
pour les curés, administrateurs, modérateurs d'équipes in solidum et prêtres membres d'équipes qui exer-
cent des fonctions de supérieurs immédiats, les directeurs-directrices administratifs ou autre terme qui 
en tient lieu et les présidents-présidentes d’assemblée de fabrique. Ce document fournit des orientations 
reposant sur des avis d'experts. Il repose toutefois sur les connaissances actuelles et évolutives sur le 
COVID-19 et n’a pas la prétention d’apporter des réponses exhaustives à toutes les questions ou de con-
firmer toutes les recommandations officielles publiées. Les mesures présentées constituent des rensei-
gnements de base. Ce guide se fonde sur des documents produits par la CNESST, l’Ordre des conseillers 
en ressources humaines agréés (CRHA) et d’autres ressources gouvernementales. Il sera donc important 
pour les gestionnaires de visiter les sites de références qui y sont mis en annexe afin d’y consulter les 
mises à jour.  Ce guide de 38 pages, à l’usage des gestionnaires de fabriques, a été envoyé aux prêtres 
responsables de paroisses pour qu’il les communiquent à leurs présidents-présidentes d’assemblée de 
fabrique et à leurs autres gestionnaires. 
 
Merci de votre collaboration. 
 
 
              Yves-Marie Mélançon, v.é. 
              Chancelier 
              Le 8 juillet 2020 
 
  

http://www.dioceserimouski.com/covid-19/index.html
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NOMINATIONS 
 

 
Par décision de Mgr Denis GRONDIN, sont nommés : 
 
PASTORALE PAROISSIALE 
 
> Renouvellement 
 

Région de la Vallée de la Matapédia 
 

M. Guy BÉLANGER, président de funérailles au secteur LE JARDIN DE LA VALLÉE (Saint-Cléophas, Saint-
Damase-de-Matapédia, Saint-Moïse, Saint-Noël, Sayabec et Val-Brillant); 

Mme Léa GALLANT et M. Michel MARTIN, présidents de funérailles au secteur AVIGNON (L’Ascension-de-
Patapédia, Matapédia, Saint-Alexis-de-Matapédia et Saint-François-d’Assise); 

 
Région de Rimouski-Neigette 

 
M. Jean-Yves POULIOT, président de funérailles à la paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski; 
Mme Rachel ST-PIERRE, présidente de funérailles à la paroisse de La Bienheureuse-Élisabeth-Turgeon 

(Rimouski); 
 

Région du Témiscouata 
 

Sr Alice BEAUDOIN, f.j., présidente de funérailles au secteur DES MONTAGNES ET DES LACS (Auclair, Dégelis, 
Lejeune, Lots-Renversés, Packington, Saint-Jean-de-la-Lande et Saint-Juste-du-Lac); 

 
 
ADMINISTRATION DES FABRIQUES 
 
> Premier mandat 
 

Mme Manon LANDRY, vice-présidente de l’assemblée de fabrique de La Rédemption; 
M. Jean-Paul SOUCY, président de l’assemblée de fabrique de La Rédemption; 

 
> Renouvellement 
 

M. Raymond PELLETIER, d.p., représentant de l’équipe de l’unité pastorale de LA MITIS à la Table de concerta-
tion des présidents d’assemblée de fabrique des paroisses des secteurs LA BASSE-MÉTIS, LA MONTÉE, 
LES MONTAGNES, VENTS-ET-MARÉES et les paroisses de La Rédemption et Sainte-Jeanne-d’Arc-de-
Matane, ces deux paroisses étant désormais associées au secteur LA MONTÉE. 

 

 

 
Nous recommandons à vos prières l’abbé Christian Paradis décédé à Lac-au-Saumon 
le 8 juillet 2020 à l’âge de 91 ans.  Né le 14 juin 1929 à Capucins, il était le fils d’Alcide 
Paradis et d’Alberta Bonneau.  Il fut ordonné prêtre le 22 mai 1955, aux Méchins, par 
Mgr Charles-Eugène Parent. Il était à la retraite depuis 1994.  Il sera exposé en cha-
pelle ardente en l'église du Très-Saint-Rédempteur de Matane le mardi 14 juillet à 
compter de midi, suivie des funérailles présidées par Mgr Denis Grondin à 14 h. 

« Qu’il repose en paix. » 
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« Scoop » du journaliste M. Pierre Michaud : 
 

FAUX DÉPART POUR UN ARTICLE DU JOURNAL LE SOIR ! 
 

 
Le journaliste du journal électronique le Soir a publié un article sur le supposé départ de 
Mgr Denis Grondin.  Voici, pour votre information, le texte du communiqué de presse qui 
a été envoyé aux médias ce jeudi 9 juillet pour démentir cette rumeur. 

 
Le journaliste M. Pierre Michaud, du journal électronique Le Soir, a publié, ce mercredi 8 juillet 
2020, un texte intitulé « Monseigneur Grondin préparerait son départ. ».  Il prétend qu’une ru-
meur circule à l’effet que Mgr Grondin serait appelé à occuper d’autres fonctions pour le diocèse 
de Québec. 
 
Cet article a été écrit d’après les dires de quatre sources impliquées dans le dossier de la cathé-
drale, des informateurs anonymes qui semblent en savoir beaucoup plus sur la mission future de 
l’archevêque de Rimouski que le principal intéressé.  Plus loin dans l’article, ce journaliste men-
tionne : « Il y aura des développements dans le dossier de la cathédrale cet été, c’est officiel »,  
encore des propos d’une source anonyme, mais proche du dossier sur le plan juridique.  Le cou-
vert de l’anonymat permet des écarts très larges entre la perception et la réalité.  Il est décon-
certant de constater que, pour M. Pierre Michaud, les ouï-dire puissent servir de base à la rédac-
tion d’un article.  De source non anonyme, force est de constater que la ligne est mince entre 
« professionnalisme » et « sensationnalisme ». 
  
Le départ de Mgr Grondin est effectivement une simple rumeur, une information erronée fon-
dée sur des présomptions de gens « anonymes » qui ont trouvé une oreille attentive auprès d’un 
journaliste.  Celui-ci, à défaut d’avoir des informateurs fiables, connaît apparemment des per-
sonnes désirant propager des propos semant la confusion dans un dossier déjà complexe en soi. 
 
Il est possible d’affirmer, de source officielle, que le départ de Mgr Grondin est une fausse nou-
velle, un pétard mouillé qui a eu comme seul résultat d’ébranler les équipes pastorales et laïques 
diocésaines, déjà suffisamment préoccupées par la reprise des activités interrompues par la pan-
démie. 
 
Mgr Denis Grondin remercie ceux et celles qui ont compris que si un changement majeur surve-
nait dans la poursuite de sa mission, la nouvelle ne serait pas communiquée par le biais d’un 
journaliste qui aurait parfois intérêt à demeurer aussi discret que ses sources. 
 
Ginette Larocque, 
Agente de communications 
418 723-3320 poste 110 ou 418 318-6700 
Courriel :  ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 

mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com


 Le Relais no 791                                               5                                                     9 juillet 2020  
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
M. Jean Crépault, directeur de projet, accepte un mandat supplémentaire 

 
Un communiqué de presse a été émis lundi dernier pour annoncer la 
nomination de M. Jean Crépault au poste de délégué épiscopal à l’ad-
ministration (directeur général) en remplacement de l’ex-économe 
diocésain, M. Michel Lavoie.  Cette nomination de Mgr Grondin est 
effective à compter du 6 juillet 2020. 
 
Au terme d’un processus de sélection, M. Crépault avait été choisi, il 
y a un an, pour occuper le poste de directeur de projet dans le dossier 
de la cathédrale.  Titulaire de deux baccalauréats, dont un en ingénie-
rie, ainsi que de deux scolarités complètes de maîtrise, dont une en 
administration, M. Crépault a été consultant pendant 10 ans pour 

l’Ordre des ingénieurs du Québec.  Auparavant, il a toujours travaillé dans des entreprises reliées à l’ingé-
nierie où il a œuvré dans ce domaine simultanément avec ceux de l’administration et du développement 
des affaires. 
 
Le mandat additionnel qui lui est confié consiste principalement à la simplification et à la mise à niveau 
de l’administration du diocèse, ainsi qu’à la documentation des processus administratifs, tout en instau-
rant un climat de gestion participative. M. Crépault se penchera également sur le portrait financier des 
églises du diocèse, une étape indissociable du travail amorcé dans le dossier de la cathédrale. 
 
Il est permis d’espérer que des décisions fermes et un échéancier réaliste contribueront à faire avancer 
les dossiers qui ont connu de multiples difficultés. 
 
Ginette Larocque,  
Agente de communications 
418 723-3320 poste 110 ou 418 318-6700 
Courriel :  ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 
 
 
 
 

 

LE SAINT-SIÈGE REPORTE 3 ÉVÉNEMENTS INTERNATIONAUX 
 

 
À la lumière des mesures de sécurité recommandées par les autorités mondiales de la santé relativement 
à la pandémie de la COVID-19 et en vue de la sécurité des participants et les fidèles, le Saint-Siège a décidé 
de reporter trois événements internationaux : 
 
1)  Le 52e Congrès eucharistique international, qui devait se tenir en septembre 2020, a été reporté du 5 
au 12 septembre 2021 : https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2020-04/le-pape-reporte-le-congres-
eucharistique-de-budapest-a-2021.html 
 
2)  La Rencontre mondiale des familles, qui devait se tenir en juin 2021, a été reportée en juin 2022 et Les 
Journées mondiales de la jeunesse, qui devaient se tenir en Lisbonne en 2022, ont été reportées en août 2023 :  
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2020-04/jmj-rencontre-mondiale-familles-report-un-an.html 
 
 

mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2020-04/le-pape-reporte-le-congres-eucharistique-de-budapest-a-2021.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2020-04/le-pape-reporte-le-congres-eucharistique-de-budapest-a-2021.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2020-04/jmj-rencontre-mondiale-familles-report-un-an.html
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JOURNÉES DU PATRIMOINE RELIGIEUX 2020 
 

 
Le Conseil du patrimoine religieux du Québec (CPRQ) 

relance l’appel à participation des Journées du patrimoine religieux 2020 

 
Les 12 et 13 septembre 2020, partout au Québec ! 
L'événement des samedi 12 septembre et dimanche 13 septembre 2020 vise à ou-
vrir les portes des édifices patrimoniaux à caractère religieux de différentes périodes 
de construction, dans le but de les faire connaître et apprécier. La programmation 
est ouverte à toutes les traditions religieuses, incluant les lieux qui ont été transfor-
més, ainsi qu'aux initiatives permettant de découvrir la diversité religieuse qui 
anime le Québec d’aujourd’hui. L'inscription des lieux à la programmation s’effectue 
sur une base volontaire et l'accès est offert gratuitement aux visiteurs (des dons 
peuvent être recueillis sur place). 
 

Une invitation à voyager dans nos quartiers et villages 
L'événement des Journées du patrimoine religieux offre l'occasion aux citoyens de pratiquer un tourisme local 
et responsable et de s'impliquer dans leur communauté. Cette année, les activités offertes à la programmation 
seront principalement des visites libres de lieux et d'expositions. Dans le contexte de l'effort collectif pour 
contrer la propagation de la maladie à coronavirus (COVID-19), l'événement se déroulera dans le respect des 
règles de santé publique et de la capacité des milieux à accueillir les visiteurs. 
 
Une troisième édition, la première à se tenir sur l'ensemble du territoire québécois !  
Afin d'offrir une programmation reflétant la richesse du patrimoine religieux du Québec, nous invitons les res-
ponsables d'édifices patrimoniaux à caractère religieux à répondre en grand nombre à cet appel à participation! 
 
Appel à participation 
Faites parvenir votre formulaire dès que possible pour bénéficier d’une visibilité planifiée. La date limite est le 
31 août. Pour toute demande d'information, merci de nous joindre par courriel, à info@journeesdupatrimoine-
religieux.ca  (si vous préférez être joint par téléphone, laissez-nous vos coordonnées). 
 
Obtenez plus d'information sur les Journées du patrimoine religieux : 
https://www.journeesdupatrimoinereligieux.ca/fr/a-propos 
Remplissez le formulaire : 
https://www.journeesdupatrimoinereligieux.ca/fr/inscription-programmation-2020 
 

 

 
 ● VACANCES ESTIVALES 

Pour l’Archevêché, les Services diocésains et l’Institut de pastorale 
Prendre note que les bureaux de l’Archevêché seront fermés du vendredi 17 juillet 2020 au ven-
dredi 31 juillet 2020 inclusivement.  Les bureaux des Services diocésains et de l’Institut de pasto-
rale seront fermés tout le mois de juillet.  

mailto:info@journeesdupatrimoinereligieux.ca
mailto:info@journeesdupatrimoinereligieux.ca
https://www.journeesdupatrimoinereligieux.ca/fr/a-propos
https://www.journeesdupatrimoinereligieux.ca/fr/inscription-programmation-2020


 Le Relais no 791                                               7                                                     9 juillet 2020  
 

 
 
 
 

Ellis Rosen, cartooncollections.com, 1er avril 2020 (traduit) 
 

Jean Philippe Côté, Le Droit, 6 mars 2020  

 

UN BRIN D’HUMOUR EN TEMPS DE PANDÉMIE 
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Bulletin électronique d’information hebdomadaire publié par l’Archidiocèse de Rimouski 
 

Tombée du matériel : le mercredi 16 h pour publication le jeudi. 
 

Abonnement gratuit ! 
Invitez les gens de votre entourage, intéressés par les activités pastorales dans le diocèse, à s’abonner au bulletin 
hebdomadaire Le Relais.  Pour être inscrit sur la liste d’envoi, il suffit de vous rendre sur notre page d’abonnement 

à l’adresse : http://www.dioceserimouski.com/sd/relais/abonnement.html 
ou de contacter par courriel madame Francine Larrivée, des Services diocésains à : 

servdiocriki@globetrotter.net 

 

Publication d’un communiqué dans Le Relais 
Vous pouvez faire parvenir vos communiqués d’intérêt général pour Le Relais à Ginette Larocque, 

agente de communications : ginette.larocque@dioceserimouski.com 

 
 

 

 
 
 

Pendant la pandémie : 
 
Rédaction et mise en page : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-9006 
servdiocriki@globetrotter.net 
 
Communiqués : 
Ginette Larocque 
418-723-3320, poste 110 
ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 
Webmestre : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-3320, poste 111 
ymelan@dioceserimouski.com 
 
 

Les Services diocésains 
549, Saint-Germain Est 

Rimouski (Québec)  G5L 1G2  -  Tél. : 418-723-4765 

CÔTÉ, Claudine - Préparation au Mariage - projetmariage@hotmail.com  .................................. poste 108 
POSTE VACANT – Pastorale familiale............................................................................................ poste 107 
LACROIX, Charles - Formation à la vie chrétienne - fvcriki@hotmail.com  ................................... poste 103 
LARRIVÉE, Francine - Secrétariat - servdiocriki@globetrotter.net ............................................... poste 101 
LECLERC, Annie - Catéchuménat - catechufvc@gmail.com  ......................................................... poste 105 
LEVESQUE, Réjean - Pastorale sociale - reglevesque@hotmail.com  ........................................... poste 102 
POSTE VACANT – Pastorale d’ensemble -   ................................................................................... poste 104 

INSTITUT DE PASTORALE : CARDINAL, Pierre - ipastorale@dioceserimouski.com  .............. 418-721-0167 
 

Archevêché de Rimouski 

34, rue de l’Évêché Ouest 
Rimouski (Québec)  G5L 4H5  -  Tél. : 418 723-3320 

CRÉPAULT, Jean – Délégué épiscopal à l’administration et 
                                 Directeur du projet Cathédrale : jcrepault@hotmail.com .............................. poste 181 

GOSSELIN, Sylvain - Archiviste - diocriki@globetrotter.net  ......................................................... poste 128 
GRONDIN, Denis - Archevêque - denis.grondin@dioceserimouski.com ....................................... poste 102 
LAGACÉ, Guy - Vicaire général - vicaire.general@dioceserimouski.com  ..................................... poste 180 
LAROCQUE, Ginette - Agente de communications - ginette.larocque@dioceserimouski.com .... poste 110 
MÉLANÇON, Yves-Marie - Chancelier - chancellerie@dioceserimouski.com  .............................. poste 111 
PROULX, Marie-Line - Secrétaire de l’Archevêque - marielineproulx@dioceserimouski.com  ..... poste 106 
POSTE VACANT - Économe diocésain ........................................................................................... poste 107 
POSTE VACANT - Adjointe administrative .................................................................................... poste 104 
POSTE VACANT - Tribunal ecclésiastique ..................................................................................... poste 129 
 

 
 

Vous pouvez consulter 
les différents bulletins électroniques 
des Services diocésains 
sur le site internet du diocèse : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/ocs.html 

http://www.dioceserimouski.com/sd/relais/abonnement.html
mailto:servdiocriki@globetrotter.net
mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com
mailto:servdiocriki@globetrotter.net
mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com
mailto:ymelan@dioceserimouski.com
mailto:projetmariage@hotmail.com
mailto:fvcriki@hotmail.com
mailto:servdiocriki@globetrotter.net
mailto:catechufvc@gmail.com
mailto:reglevesque@hotmail.com
mailto:ipastorale@dioceserimouski.com
mailto:jcrepault@hotmail.com
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